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 Réunion du conseil municipal du 23 octobre 2023  

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 

Procès-Verbal du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

--------------------------------- 

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 23 octobre à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Madame Marie-Thérèse CAKAIN, Maire :  

 

Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Communier Patrick,  

Mr Chevallier Jean-Michel, Mr Nicolas Sébastien, Mme Chesneau Audrey, Mr 

Goisbeau Claude 

Pouvoirs : Mme Grimaud Le Reste Martine a donné pouvoir à Mme Cakain Marie-

Thérèse 

Absents : Mme Trotin Karyne, Mr Nouvel Stéphane, Mme Clauzon Amandine, Mme 

Cousin Delphine 

Secrétaire de séance : Monsieur NICOLAS Sébastien 

Nombre de membres : 

 

        
Date de convocation : le 17/10/2023 

Date d’affichage :       le 17/10/2023 

Date de publication :   le 17/10/2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : NOMINATION EN TANT QUE STAGIAIRE DE MR BERANGER JEROME 

EN TANT QU’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 

N° de la délibération : 01/23/10/2023 

 

Madame le Maire rappelle que Mr Jérôme Béranger travaille depuis le 16 août 2022 en tant 

qu’adjoint technique territorial sur la commune de Cardroc pour une durée hebdomadaire de 

21 h/35ème. Un premier contrat d’un an a été effectué, puis renouvelé pour une période de 6 

mois à compter du 15 août 2023. Le 2me contrat se termine le 15 février 2024. Mme le Maire 

sollicite le conseil municipal pour savoir s’il faut renouveler le contrat ou proposer à Mr 

Beranger une nomination en tant que stagiaire à partir du 16 février 2024. 

 

Dans la mesure ou Mr Jérôme Béranger donne satisfaction, le conseil municipal, à l’unanimité 

des membres présents, ACCEPTE de nommer stagiaire pendant 1 année Mr Jérôme 

BERANGER au Grade d’adjoint technique territorial au poste d’adjoint technique territorial 

existant. 

 

 

 

Afférents au Conseil Municipal 15 

En exercice 

 
13 

 
Qui ont pris part à la délibération 

Présents : 08 

Pouvoirs : 01 

Absent : 04 

 

9 
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OBJET : DECISION MODIFICATIVE 

N° de la délibération : 02/23/10/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire d’effectuer une décision 

modificative pour le paiement de l’attribution de compensation PLUI 2023. Montant 819 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 

la DM suivante :  

Dépenses : article 251531 : - 819 € 

Dépenses : article 2046 : + 819 €  

 

OBJET : DPU VENTE DE LA MAISON SITUEE AU 7 RUE DE L’OURMEL 

N° de la délibération : 03/23/10/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une demande de Droit de 

préemption urbain concernant la vente de la maison située au 7 rue de l’Ourmel.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents de 

ne pas faire valoir son DPU pour cette propriété. La maison peut être vendue à un tiers.  

 

OBJET : FOURNITURE ET POSE D’UN POTEAU INCENDIE 

N° de la délibération : 04/23/10/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’une demande a été faite auprès de la SAUR 

pour la mise en place d’un poteau incendie, sur la route de la Landelle, au niveau du chemin 

communal situé derrière l’église. Un devis d’un montant de 5 986.92 € TTC (4 989.10 € HT) 

a été reçu en mairie. Ce poteau incendie permettra de couvrir les lieux-dits Les Tesnières et 

Le Placis des Haies. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 

le présent devis.  

Une demande d’aide de 50 % est sollicitée auprès de la communauté de communes de la 

Bretagne romantique dans le cadre de l’aide aux petites communes.  

 

OBJET : ACQUISITION DE 3 DECORS DE NOËL RETROREFLECHISSANTS 

(SOCIETE DECOLUM) 

N° de la délibération : 05/23/10/2023 

 

Madame le Maire propose au conseil municipal d’acquérir 3 décors de Noël 

rétroréfléchissants auprès de la société DECOLUM. Ces nouveaux décors ont l’avantage de 

ne pas utiliser d’électricité.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE l’acquisition de 3 décors (modèles 

différents). 

Contact sera pris dès le 24 octobre avec le commercial pour effectuer la commande et espérer 

une livraison avant le 29 novembre 2023, date d’intervention de la nacelle pour la mise en 

place des illuminations de Noël.  

 

OBJET : REMBOURSEMENT DE FRAIS SUR BUDGET COMMUNAL 

(Assainissement collectif) 

N° de la délibération : 06/23/10/2023 

 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que chaque année un état des dépenses faites 

sur le budget communal est pris en compte pour un reversement du budget assainissement 

vers le budget communal ; En 2023 le montant s’élève à 8 000 €. 
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Après avoir fait le détail des dépenses, Mme le Maire propose au conseil municipal les 

opérations suivantes :  

Budget assainissement :  

Dépenses Article 6215 :    5 000 € 

Dépenses Article 62871 :  3 000 € 

Budget communal :  

Recettes Article 70872 :    8 000 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 

la proposition de Mme le Maire.  

 

OBJET : Vente de bois de l’étang communal de Pont Perrin 

N° de la délibération : 07/23/10/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un artisan a demandé à acheter le bois 

coupé et émondé (aulne) en août 2023 pour sécuriser la RD27.  

Un rendez-vous sur place avec l’entrepreneur ( Mr AIT KACI Idir) a eu lieu avec Mr Dany 

Loistron, président de l’association de pêche et Mr Jean-Gabriel Berthélémé. 

Une estimation a été faite pour 600 €. 

Après réflexion et compte tenu du nombre d’arbres, le conseil municipal, à l’unanimité des 

membres présents, DECIDE de vendre le bois pour 700 €. 

 

Informations diverses : 

 
- Proposition de réalisation de plans de la commune comme sur le modèle effectué pour les 

communes de Hédé-Bazouges/Combourg et Tinténiac et distribué dans les boîtes aux 

lettres. Soit la commune de Cardroc seule, ou avec d’autres communes.  

 

- Mise en place d’un composteur de 600 L au cimetière : 63 € (composteur mis vendredi 

20/10/2023) 

 

 

- Dossier d’aide d’ingénierie effectué dans le cadre Villages d’avenir (étude pour l’église) : 

La préfecture sélectionnera des communes. Nous aurons la réponse courant décembre. Ce 

dossier a été réalisé et globalisé avec 5 communes de la CCBR. (Cardroc, Les Iffs, St 

Thual, Plesder, Trévérien, Trimer). Le but est de pouvoir bénéficier d’aide d’ingénierie 

gratuite auprès du Pays de Saint-Malo.  

 

- Retour de la demande de modification du PDIPR pédestre et Equibreizh : 

L’association « A cheval en Ille-et-Vilaine » qui gère le circuit de l’équibreizh refuse la 

proposition faite par Mr Boyer concernant la modification du chemin. Nous sommes dans 

l’attente de la réponse du département concernant le PDIPR pédestre. 

 

- L’association propose éventuellement un autre tracé. Nous attendons que Mr Boyer 

revienne vers nous pour en rediscuter.  

 

- Demande de devis en cours pour des travaux dans la salle du conseil municipal 

(fermeture de la cage d’escalier) : devis demandés auprès des entreprises Création 

Cloison de Mr Basile Giraud et Plaqu’isole de Mr Guion de Gévezé.  Nous sommes dans 

l’attente d’un 2me devis de Basile Giraud.  
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- Référent déontologue de l’élu local : La CCBR doit décider si elle prend la compétence 

de nommer un référent pour l’ensemble des communes.  

 

-      Permis d’aménager du lotissement La Croix-Boissée accepté. (Délai de recours 2 mois)  

 

-      Commémoration du 11 novembre 2023 : Le 12 novembre 2023 

 

-      Proposition de deux portions de chemin à créer dans le cadre du PDIPR  

 

-      Prochaine réunion du conseil municipal : 4 décembre 2023 

 

-      Pas de réponse de Mr et Mme Leclercq au courrier envoyé. Une réponse écrite était    

       demandée pour le 13/10/223. 

 

-      Recensement de la population : 2 personnes trouvées : Mme GUERIN Catherine de 

Cardroc. Mr Georges Levallois de La Chapelle-Chaussée.  

A la prochaine réunion il faudra délibérer pour définir la rémunération des agents.  

Pour information : La rémunération est en général effectuée en fonction des documents 

remplis. En 2018 rappel de la base de rémunération :  

 

Feuille de logement 1.65 € 

Bulletin individuel 1.65 € 

2 ½ journées de formation 100 € (50 €/ ½  journée) 

Tournée de reconnaissance 80 € 

Feuille immeuble collectif 1.65 € 

Frais de déplacement  30 € 

 

Chaque commune décide de la rémunération.  

Cette année, il y a un constat : difficulté de recruter des agents recenseurs. Vraisemblablement 

parce que la rémunération n’est pas toujours à la hauteur du travail à faire. Le recensement 

sert à déterminer la population DGF, ce qui conditionne les dotations d’état. D’où 

l’importance d’un travail bien fait par les agents et de recruter des agents consciencieux.  

 

-     Vœux : date à retenir : vendredi 19 janvier 2024 à 18 h 00. 

 

 

 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 

Marie-Thérèse CAKAIN     Sébastien NICOLAS 


	Commune de CARDROC

